
u sur inscription téléphonique auprès du ccas AU 04 94 27 85 84 t
AUX HORAIRES DE BUREAU (du lundi au vendredi : 8h-12h30 / 14h-17h)

Les personnes vulnérables inscrites sur le registre seront prioritaires
D’autres bâtiments municipaux pourront être mobilisés en cas de besoin

LISTE DES LIEUX MUNICIPAUX
CLIMATISÉS OU RAFRAÎCHIS accessibles au public

LISTE DES LIEUX privés CLIMATISÉS OU RAFRAÎCHIS
accessibles au public

espaces verts

espace associatif
& culturel de la capelle

u Bureau n°1
u 160 rue du Partégal

lou jardin roger-gensollen
(parc de la mairie)

parc de l’oliveraie des laures
place de la liberté

parc pagès
square de verdun

jardin de la médiathèque

supermarché Intermarché
(galerie marchande)
u Quartier de l’Auberte
u Ouverture : Du lundi au samedi : 8h30-19h30
Dimanche matin : 8h30-12h 

supermarché lidl
u Quartier de l’Auberte
u Ouverture : Du lundi au samedi : 8h30-20h
Dimanche matin : 9h-12h

ville de la farlède • wwW.lafarlede.fr

 


